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Bureau du MFFP 
 
Présence : 
François Godin 
Steve Leblanc 
Yves Brian (tel) 

Pierre Desmeules 
Antoine Richard 
Thomas Romagné 

1. Ouverture de la rencontre 

Thomas Romagné souhaite la bienvenue à tout le monde, la rencontre est ouverte à 9h04 

2. Mise en contexte : 

Thomas Romagné rappelle comment est apparue l’idée du comité. 
 
Antoine Richard revient sur les enjeux liés au maintien des fonctions écologiques des bandes 
riveraines et des milieux humides. Il apporte un complément d’information sur comment le 
MFFP en est venu à la recommandation de l’ajout d’une bande de protection de 200m autour de 
certains lacs et étangs afin d’atteindre un niveau d’écart modéré pour cet habitat. 
 
Antoine Richard nous présente le tableau « Comparaison et niveau d’écart » qui avait été 
présenté à la dernière TGIRT commune. 
 
Enfin, Antoine Richard explique que la proposition correspond à l’ajout de 6 345ha de protection 
supplémentaire autour des Lacs et Étangs (3 726ha si les Territoires d’Intérêt (TI) proposés par le 
MDDELCC sont mis en place). À titre indicatif, la proposition correspond grosso-modo à la 
complétion de la protection d’une bande de 200 m autour de tous les lacs (plan d’eau > 8 ha) du 
territoire forestier de la péninsule (ce qui représente la protection de 5 796ha). 
 
 

3. Discussion sur les objectifs, échéanciers et résultats attendus 

Yves Briand rappelle que les écosystèmes soutenus par les grands lacs et les petits étangs 
peuvent différer grandement. Il ne faut conséquemment pas viser seulement les lacs. Il rappelle 
aussi que l’ajout de protection devrait se faire en priorité dans les UA montrant les déficits les 
plus importants. 
 
François Godin propose de refaire l’analyse de carence en prenant en compte les GHE. Leur 
prise en compte permettrait d’avoir un profil plus juste. 
 



Antoine Richard explique que les GHE n’ont pas été considérés dans l’analyse initiale parce qu’ils 
n’assurent pas la protection dans le temps des bandes riveraines. Il mentionne qu’on pourrait 
les considérer si les requérants FSC seraient prêts à assurer la protection dans le temps des 
bandes riveraines situées dans les GHE. 
 
François Godin croit que cette proposition (geler les bandes riveraines de 200 m autour des lacs 
et étangs situés dans les GHE) serait acceptable par les requérants FSC. 
 
Le MFFP aurait besoin d’avoir les couches de GHE de l’industrie pour pouvoir refaire ses 
analyses de carences. 
Enfin, si possible, les nouvelles GHE seraient appliquées sur les sites en carences identifiés 
 

 Évaluation des sites de carences : 
Si carences, qu’est-ce qu’on fait? 

- Établir des cibles de protection et des lacs et étangs à protéger en priorité (Grille 
d’analyse) 

- Proposition de scénarios à la TGIRT et prise de position 
 
Antoine : Envoyer littérature associée aux Lacs 
  Envoyer présentation sur Milieux riverains (TGIRT décembre) 
 

 Grille d’analyse : à compléter par les participants 
- Voir analyse de sensibilité  par Mathieu Pichet Larocque 
- Voir les critères d’occurrence de la guilde 
- Voir les besoins en essences… 
- Lac de tête 
- Géologie du lac (Pente forte,…) 
- Fréquentation des lacs (Pêcheurs, production…) 

 
On veut s’assurer que les cibles de protection soient appliquées à tous les niveaux par tous les 
utilisateurs pour pas que les efforts soient consentis juste au niveau forestier. Nécessité de faire 
des ponts avec les autres ministères/ utilisateurs 

- SEPAQ 
- MERN 
- … 

 
Tenir compte des plans de protection présents 
 Plan faunique 
 SFI 
D’autres points sont discutés : 
 



- Tenir compte de l’accès pour la récolte 
- Moduler les cibles en fonction des UA 
- Tenir des comptes des protections FSC 
- Protection intégrale ou modalités d’aménagement forestier 

 
À faire avant la prochaine rencontre : 

 Envoyer au MFFP les couches de GHE pour refaire le portrait (Industrie) 
 Envoyer aux membres du comité la littérature associée aux Lacs (Antoine) 
 Envoyer aux membres du comité la présentation sur Milieux riverains (TGIRT décembre) 

(Antoine) 
 Compléter les éléments à tenir compte dans la grille d’analyse (Membres du comité) 

 
4. Levée de la rencontre et date du prochaine comité 

La rencontre est levée à 15h24. La prochaine rencontre aura lieu à partir de la mi-novembre 


